
ANNEXE – PROFIL DANS LE SYSTÈME DE NOTIFICATION DES PAYS CRÉANCIERS (SNPC) 
L’Équipe spéciale de l’OMC a défini l’Aide pour le commerce comme un ensemble de projets et de programmes considérés comme des priorités en matière 
de développement du commerce dans les stratégies nationales de développement des pays bénéficiaires.  Elle a souligné que des critères précis et acceptés 
par tous étaient nécessaires pour assurer le suivi global des activités liées à l’Aide pour le commerce.  À cette fin, elle a identifié les catégories suivantes: 
 a) politique commerciale et réglementations (y compris la facilitation des échanges);  b) développement du commerce;  c) infrastructure liée au commerce;  
d) renforcement de la capacité de production;  e) ajustement lié au commerce;  et f) autres besoins liés au commerce.
La base de données du Système de notification des pays créanciers (SNPC) de l’OCDE permet de suivre les flux d’APD en provenance des pays membres 
du Comité d’aide au développement (CAD).  Elle présente l’avantage d’être un système de collecte et de notification des données permettant de répondre à 
la nécessité de renforcer le suivi, identifiée par l’Équipe spéciale de l’OMC.  Le SNPC peut être utilisé pour suivre les indicateurs indirects des volumes d’Aide 
pour le commerce sur la base des catégories définies par l’Équipe spéciale.  Ces indicateurs concernent trois rubriques du SNPC:  1) politique commerciale 
et réglementations;  2) infrastructure économique (énergie, transports et télécommunications);  et 3) renforcement de la capacité de production.
L’OCDE est en train d’adapter le SNPC afin d’y inclure une nouvelle catégorie destinée au suivi de l’aide pour l’”ajustement lié au commerce”.  Il faut noter 
cependant que le SNPC ne contient pas d’indicateur indirect pour la catégorie “autres besoins liés au commerce” définie par l’Équipe spéciale.
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ANNEXE (suite) 
L’annexe présente de façon détaillée les renseignements dont dispose l’OCDE au sujet des engagements d’APD pris par les membres 
du CAD envers votre pays sous ces quatre rubriques et elle décrit brièvement les codes SNPC utilisés comme indicateurs indirects des 
catégories d’Aide pour le commerce.  Il faut noter que les codes SNPC identifient le secteur de destination d’une activité et non la nature de 
l’activité elle-même:  par exemple, un programme de formation à l’intention des agriculteurs qui vise à accroître la productivité des cultures 
sera enregistré sous “agriculture” et non sous “éducation”.

Pour de plus amples renseignements sur la définition de l’APD, sur les engagements par rapport aux décaissements et sur les autres 
questions de méthodologie du SNPC, il faut se reporter aux Directives de notification pour le SNPC [disponibles en ligne à l’adresse suivante:  
http://www.oecd.org/dac/stats/crs/directives].  Pour toute question au sujet de la notification dans le cadre du SNPC, contacter le Secrétariat 
de l’OCDE [dac.contact@oecd.org].
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Les indicateurs indirects de l’Aide pour le commerce




